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Il avait perdu sac à dos et émeraudes dans 
les rues de Genève 

Les policiers du poste des Pâquis ont contacté les collaborateurs de l’Office fé-

déral de la douane et de la sécurité des frontières (OFDF) parce qu’ils avaient 

retrouvé un sac contenant 42 émeraudes en provenance de Colombie. Aupara-
vant, un ressortissant colombien arrivé en Suisse l’avant-veille en avait déclaré 
la perte au même poste. Problème: il ne s’était pas acquitté de la redevance 
due.  

Vendredi 30 mai dernier, les collaborateurs de l’Office fédéral de la douane et de la 

sécurité des frontières (OFDF) ont reçu un appel du poste de police des Pâquis. Mo-
tif: les agents de la Police cantonale genevoise avaient retrouvé lors d’une patrouille 

un sac à dos contenant 42 émeraudes taillées. Le sac appartenait à un ressortissant 
colombien de 41 ans, domicilié en Italie. Celui-ci s’était précédemment rendu à ce 
même poste pour en annoncer la perte. Les policiers constatant que le Colombien 
était arrivé l’avant-veille en Suisse en provenance d’Italie ont donc contacté l’OFDF 

car la marchandise importée n’était pas accompagnée de documents prouvant un dé-
douanement. Selon lui, le prix d’achat en Colombie s’était élevé à plusieurs milliers de 
dollars. 

Les inspecteurs de l’Antifraude douanière sont intervenus pour déterminer la valeur 

des pierres précieuses, la personne possédant des certificats mais aucune preuve 
d’achat. L’expert en joaillerie consulté a confirmé la valeur avancée. Le Colombien a 
dû s’acquitter de la TVA et d’une amende pour infraction à la loi sur la TVA pour un 
montant de plusieurs centaines de francs.  
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Légende: Photo – Des certificats accompagnaient les pierres précieuses. (OFDF) 
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L’Office fédéral de la douane et de la sécurité des frontières (ODFD) assure la 
sécurité globale à la frontière. Il revêt des fonctions de protection et de contrôle, 
perçoit des droits de douane ainsi que d’autres redevances et amène un tiers des 

recettes totales dans les caisses de la Confédération. En luttant contre la crimina-
lité transfrontalière et la migration irrégulière, l'OFDF contribue également à la sé-
curité de la Suisse. Il exécute en outre des tâches dans une centaine de domaines 
autres que douaniers tels que les produits thérapeutiques, la conservation des es-
pèces ou la protection des marques. La mission de l'OFDF consiste à contrôler les 
marchandises, les personnes et les moyens de transport en fonction de la situation 
et des risques. 

Les points forts du développement de l'OFDF sont le programme de digitalisation et de transformation 

DaziT et la révision totale de la loi sur les douanes. L'objectif est d'améliorer l'efficacité des processus 

frontaliers par une uniformisation, une simplification et une numérisation systématiques des procé-

dures. 
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